
Bulletin d’inscription au voyage à Malte 
Du 21 au 26 octobre 2024 avec le père Luc Ruedin 

Date limite d’inscription au plus vite 
ad gentes – 42 Rue de Lausanne – 1201 Genève 

Tel 022 344 57 80 – fax 022 344 57 82 – Mail : pelerinages@ad-gentes.ch - www.ad-gentes.ch 

 

Nom Prénom Femme Homme Date de Naissance 

 
 

    

 
 

    

 
Adresse: __________________________  NPA / VILLE: _____________________ 
  
Tel. Portable : _______________________  E-Mail: ___________________________   
 
Pour me rendre à Malte, je confirme avoir un passeport valable jusqu’au 30 octobre 2024 
L a  c o p i e  d u  p a s s e p o r t  e s t  o b l i g a t o i r e  p o u r  l ’ i n s c r i p t i o n  
  
Santé :   O Je suis en bonne santé O J’ai des soucis de santé _______________ O J’ai un handicap _______ 
 
Nom de votre assurance accidents / maladie : ___________________ O La couverture est suffisante pour Malte 
 
Assurance annulation/rapatriement (obligatoire) 
O Je souscris à une assurance annulation/rapatriement (tarif CHF  59.-)   
O J’ai un livret ETI (Europe) ou similaire  
Nom de l’assurance : ________________   N° de police : ______________________ Expiration ______________ 
 
Logement  
O Je souhaite partager ma chambre avec : ______________________ O Je souhaite une chambre individuelle 
 
Prix en CHF par personne sur la base de chambre double 

De 10 à 14 participants : CHF 1’325.- TTC 
De 15 à 20 participants : CHF 1’275.- TTC 

 
Le prix comprend :  
-Les vols directs Zurich-Malte-Zurich de la compagnie Swiss 
incluant un bagage en soute et un bagage en cabine 
-Les taxes d’aéroport CHF 110.- au (13.12.2023) 
-Transferts arrivée & départ et transport en car pendant tout le 
séjour 
-L’hébergement dans un hôtel 4* en demi-pension (petit-déjeuner 
et repas du soir avec boissons incluses) 
-3 repas de midi 
-Les entrées aux sites et visites selon le programme avec un 
guide francophone 
-Accompagnement et animation du Père Luc Ruedin  

Le prix ne comprend pas : 
-Le supplément chambre individuelle : CHF 250.- 
-L’assurance voyage annulation/rapatriement :  
CHF 59.- p/pers. 
-Le repas de midi du 24 octobre  
-Les pourboires au chauffeur/personnel (compter CHF 8.- par 
personne par jour) 
-Les dépenses personnelles  
-Les taxes d’hébergement de € 0.50.- par personne/par nuit à 
payer directement sur place 
 

 
Conditions et frais d’annulation par personne 
Pour toute annulation jusqu’au 15 août  CHF 60.- de frais de dossier par personne 
Pour toute annulation entre le 16 août et le 20 septembre  CHF 700.- par personne 
Dès le 21 septembre ou en cas de non-présentation le jour du départ, aucun remboursement ne sera effectué. 
 
LIEU ET DATE :   SIGNATURE : 

mailto:pelerinages@ad-gentes.ch
http://www.ad-gentes.ch/

